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APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT
N^ln ( /AONO/C/C-DARAK/CIPM/M22 DU . 'f- r'i 2022. EN PROCEDURE D'URGENCE,

POUR LA CONSTRUCTION DE QUATRE (04) FORAGES EQUIPES DE POMPE AMOTRICITE HUMAINE
AKOUNDJARA, HIDJELIDE, DJODA ET AKATIKIME II, DANS LA COMMUNE DE DARAK. DEPARTMENT DU

LOGONE ET CHARI, REGION DE L'EXTREME-NORD

1. Objet :
Dans le cadre de la mise en œuvre du Budget d'investissement Publics du MINDDEVEL, le Maire de la Commune

de Oarak(Maître d'Ouvrage) lance,en procédure d'urgence,un Appel d'Offres National Ouvert pou rta construction de
quatre (04) forages équipé de pompe àmotricité humaine âKOUNDJARA, HIDJELIDE, DJODA et àKATIKIME lldans
laCommune de Darak, DépartemeritdtiljçgoQ&jaCba4^2^ki&4éCxtreme-'Nord

Les travaux sontr^roupés en unseul lotcomme ifvdiqué ci-dessous :

N" Désignation du projet LocalKés Montant Prévisiomiel
enFcfa

1
Réalisation de quatre(04)
forages équipés de PMH KOUNDJARA. HIDJEUDE, DJODA et à KATIKIME II 34000000

2. Consistance des travaux

Les travaux, objet du présent Appel d'Offres comprennent lesopérations suivantes :
Ehides elinstallation de chantier :
Foralion ;
Equipement du forage ;
L'équipement du forage ;
développement et essai de pompage ;
Analyse et traitementde l'eau ;
Réalisation de la superstructure ;
Réalisation de la clôture (3m x3mx 1.^) ;
Pose de la pompe ;
La formation du COGES ;

3. Participation et oriolne

La participation au présent Appel d'Offres est ouverte à égaMé de conditions aux sociétés et entreprises OU groupement
d'orfrepr^es de droits camerounais, ayant une e)q)érience avèée dans le domaine des forages.
Pa" te piésentAvis d'Appel d'Offres, lesentreprses intéressées sont invitées à fournir dans leurs offres, tes intermaSons
authentiques qui permettront de retenir celle pouvant réaitser les prestations après une évaluation approfondie et objective
de SOI dossier.

4. Financement



Les fravaux, ol '̂el du prient ^pel d'Offres, son! financés par le Budge! dinvesûssement Public du MINODEN^L, Exerdoe
2022, pour un coût estimatiftotal detrente-guatre mfilions(34000 OOC^rancs FCFA TTC

5. Consultation du Dossier cTApoel dX)ffres

Dèspublication du présent avis, leDossier d'Appel d'Offres peut êtreconsulté auxheures ouvrables auprès de la

Commune de DARAK.

6. AcQuIsItion du Dossier d'Appel (fOffres

Le Dossier d'Appel d'Offres peut ébe obtenu à la Commune de Darak. dés publication du présent avis, sfir
présentation d'une quittance de versement (fune somme non remboursable d'un montant de clnquanteaiHe
(50 000)francsCFA à laRecette Munic^)aiede Darak au titre desfrais d'achat du dossierrfappet d'offres.

7. Présentation des offres

Les documents constituant l'offre sont réparfis en trois volumes d-après contenus dans une enveloppe fermée et scelée
dont;

> L'enveloppe Acontenant les pièces adminêtratives (Volume 1):
> L'enveloppe 8 contenant l'offre technique (Volume 2);
> L'enveloppe Gcontenant l'offre financière (Volume 3).

offres ainsi présentées seront placées sous simple enveloppe, fermée et scellée portant uniquement la menfion de
FAppe! d'Offres en cause. Les différentes pièces de chaque offie seront numérotées dans l'ordre du DAO et séparées par
des rntercaiaires de même couleur.

8. Remise des Offres

Chaque offre, rédigée en Français ou en Anglais, en sept (07) exemplaires dont un (01) origlnai et six (06) copie
marquées comme tels, conformes aux prescr|>tioRs du Dossier d'Appel d'Offres, devra être déposée contre récépissé sous
plis fermé, auprès de la Commune de Darak, le À!, l-.li'l /2022 à13 heures, heure kxale et devra porter ta
mention: ^

N*^_jL'AONO/C/C-DARAK/C!PIW20Z2 OU ' ' 2022, EN PROCEDURE D'URGENCE,
POUR LA CONSTRUCTION DE HUfT (08) FORAGES EQUIPES DË POMPE AMOTRJCiïE HUMAINE AKOUNDJARA,
HIDJEUDE, DJODA ET AKATiKIME H, DANS LA COMMUNE DE DARAK, DEPARTMENT DU LOGONE ET CHARL

REGION DE L'EXTREME-NORD

Les offresparvenues après les dates et heurelimites de dépôtdes offres ne serontpas reçues.

9. Recevabilité des offres

Chaque soumissionnaire devra jotfxire à ses pièces administratives une caution de soumission
(conforme au modèle joint en annexe) établie par une banque de premier ordre agréée par le Ministère
encharge des finances et dont la liste figure dans la pièce 12 du DAO, valable pendant trente (30) jours
au-delà de (a date originale de validité des offres et d'un montant d'un six cent quatre-vingtmille
(680000) francs CFA. Le cautionnement provisoire sera libéré d'office au plus tard 30 jours après
l'expiration de lavalidité desoffres pour les soumissionnaires n'ayant pas été retenus. Dans lecasoù le
soumissionnaire est adjudicataire du marché, le cautionnement provisoire sera libéré apr^ constitution
du cautionnement définitif.

Sous peine de rejet de l'offre, les autres pièces administratives requises (en cours de validrfé) devront
être impérativement produites en originaux etencopies certifiées conformes par le service émetteur ou
une autorité administrative, datant de moins de trois (03) mois et valide lejour de l'ouverture des plis,
conformément aux stipulations du Règlement Particulier de l'Appel d'Offres.

Elles devront obligatoirement être encours devalidité conformément à la reglementaton en vigueur

10. Ouverture des plis



L'ouverture des plis se feraen un (01) temps, le flOZg à14 heures précises dans la de de réunion
de laCommune de Darak, en présence dessoumissionnaires, l

Seuls les soumissionnaires peuvent assisterà cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une
seule personne (même en cas de groupement) de leur choix ayant une parfaite connaissance du
dossier. Toutefois, une personne supplémentaire agissant comme interprète est acceptée, a
nécessaire.

11. Délai de réponse des soumissionnaires

Pour cet Appel d'Offres, le délai de répons est fixé â vingt et un (21) jours calendatres aux entreprises désêei^s tfy
participer à compter de ladatede pubTicâtlon de l'Avis d'Appel cTOfltes.

12. Délai d'exécution des travaux

Ledélai maximum d'exécution prévu par le Maître d'Ouvrage pour la réalisation des travaux est de trois
(03) mois calendaires. Ce délai comprend les périodes des pluies, toutes les intempéries et sujétions
diverses et court à compter de la date de notification de l'Ordre de Service de commencer les travaux,
date de signature de votrecontrat.

13. Evaluation des offres

L'évaluation des offres se feraen trois (03) étapes ;

• l^'^pe : Vérification de laconformité du dossier administratif de chaque soumissionrâlre.
• 2«étape : Evaluation technique des offresadministolUtefflent conformes.

• 3^pe : Vérification des offres-financières des entreprises dont lesoffres otI été reconnues techniquement
qualifiées et administrativement conformes.

Les critères d'évaluation des offres sont les suivants :

13.1'Critèfes éliminatoires

13.1.1 :Pièces administratives ^
a) Dossier incomplet' ; "
b) Absence de la cautionde soumission;
c) Pièce falsifiée ou non authentique.

13.1.2 ; Offre technique

a) Dossi^ incomplet ou pièces nonconformes;
b) Fausse déclaration, docutn^ts falsifiésou scannès ;

c) N'avoir pasjustifié delaréalisation au cours destrois dernières années, comme entrepreneur prirtcipal ;
d) Non existence dans l'offre technique dela rubrique <organisation, méthodologie et planning »;
e) Non satisfaction, au moins, à vingtun(21 )critèresessentielssur tr6nte(30).

13.1.3 : Offre financfdre

a) Offrefinancière incompiète :
b) Pièces nonconformes ;
c) Omission dans l'offre financière d'un prix unitaire quantffié ;
d) Absence d'un sous-détail de prix. ) /

132 : Critères essentiels

L'évaluation des offres techniques sera faite sur la base des 30 critères essentiels ci-dessous ;

a) Présentation générale sur 4 critères ;
b) Le personnel(fencadrement de l'entreprise sur 6 critères ;
c) Le matériel de chantier à mobifiser sur 11 critères;



d) La méthodologie d'exécution sur 5 cntères ;
e) Références et capacitéde préfinancement de l'entreprise sur 4 cHtéres.

14. Attribution du Marché

Le Maire de la Commune de DARAK. Maître d'Ouvrage attrfeoera te mardtê au soumissionnaire dont l'offre, qualifiée
techniquemenL aura été évaluée la moins-disante après vérîficafions (te ses prix et jugée substanttellemait conforme au
Dossier d'Appel d'Offres.

15. Pétai de validité des offres

Lessoumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours, à compta- de ia
date limite fixée pour la remisedes offres.

16. Renseignements complémentaires

Les renseignements complémentaires d'ordre technique peuvent être obtOfHJS tous les jours, aux heures ouvrables, auprès
(Su Maire de ia Commune de DARAKou à la DDM(NCM}EVH. duLogone et Cfiari Extrême-Nord.

Ampliations:

' DDMAP /L&C (pour informafron)
- MAIRE COMMUNE DE DARAKfpourinfonnàlion)
- PRESIDENT/ COPMfpour informalion)
- ARMP (pour puWicatton au JDM)
-AFFiQ^GE/ARCHIVES (pourinformafion et mémoire).

Darak;1e2i£t<


